
LA CHAMBRE DE COMMERCE DU DISTRICT DE MONTREAL

Conseil d’Administration de la Chambre de Commerce
HD TJ DISTRICT DE JÆOISTT A.3Ii

M. C. H.
1er VICK-IMtKSIDKNT 

M I.SAIE PRÊPONTAIX K, Bourgeois, 107 St-Jnc juc*.
trkhoiukii

M. J. B. A. LANCTOT, Marchand de gants, 212 Bl. St-Laurent.
CONSKI1

l'HKHIDKNT
CATELLI, Industriel, 31 Barclay. *

tîme VICK-lMtlvSIDKNT
M. A V. UOV, I, C. et industriel, *12r» St-Jacques.

SKBKETAim:
M. FOUTU N AT BOURBON N f ÈRE, Avocat, 7 « St-Oabneî.
VAIS

M. Itorthimimi1 lion., Tri-tflé, f. propriétaire- <lr “ Fa PrrHso "
M. Chapnt Armand, maison “ t lia put Fils A Tir I, l»« lltvsuh-s.
M. DaoiiKl Fniilii-u, librairi»- Ik-aui-hiuiin, Jôt», Si-l’anl 
M. Porter JowpH, fait. i«*r. 210, Notn'-Daiin-Oin-st
M. Itonthier (ieu., » omptuhli- pul»|i<*. 17. Côh- Plan- <1 \mu-s.
M. Hardy A. II., voyageur «le i-ouimrn-i. .N, earr. >t-lsuii-.
.M. Harris ,1 W , mullm-plnmhn-r, 7, S|e-I Iis4iiwth.
M. Jouls-rl S. I»., maison ** Fauionta^ni- |,nl ", :t;w, Notiv-Dumi-Mm- 
M. laibm-qtu1 J. O., man-hand do i-harliou, III, Wolli- 
M. lau liaiii i-S., |dianiiaeien, s7, SMhrislophi-

'•I I, "M-ljtlItVIltM. lairlvièr*- K. C maison " A mint, lasnur* ,t I ai ri % i«* r«>
M Izsqtérani-o \ T . t'émut Itoiiiiiii- d'l i|>arelies, 17*;. si-,1 
M Man eau I I» , man-hand de tie's e| calV-s, si r*;iuI 
M Man ilaud ,1. I , man hand «h imis, I J:IJ, SUM alherine | si 
M Multarkev ,1 IV. ifér. .Motif, Tertninal U», liîi», Sf-.fai’quos 
'I Perrault «Wlfa» ti, u» r % km*ricnn I..1 oln >i Nutoim-rt Ik Mint'd
M Priid'hommi- Alex . man hand de fer, lu, Ih lln-soles 
M Tiirfe lz« Jo*., Journaliste " lat Patrb-".
M. Toiirville Rod., ué^oi-iaiit en Un», |n,. st-Jai-ipn-v 
M Vallièn-s "s D., i-\-iVhi>viti, lut»,'•‘t-lluU-rt

Autres membres du Conseil ex-ollicio
ANI'IRNN l’KENIIkENT*

M. .1, (Irenier, am-ien lianqnier, 07, St-Jarqu**- lion. Alph. IN-«jardin s, Avocat, Ch., •ju, Ihianl ..f Trade Mldir
M. H. l'arixeau, Mun-h. <h-Imis, Itl. Sl-lauin-nt. M. I, I (osilt’riou, l-.pi« u-r en wn>s. Maison t ti.iput Fils
M. II. lai|N.rle, I pii U I en tm». 7>, M-l’iilT»-. M I» MaWKMt, an. n-n n. ,n l. riH* Httillt-Sulpicr
M. Jo*. f'uiitaiit, Pharmui-ii-n, 231, Notn--lLune Kut. M II A \. Itraiill, am-ien nétpH-iant, ; < ,,i, l’Iaee d Armes.

A N4I KNN VICEsPRKNI DF.SITH
M. Guillaume Itoivin, am-ien fa h rira ni de ehaussun-s, _'s| Ri. St Uiun-nt. lion. .1 P. Rolland, .Mauuf.n turiei de papn-r, Il st Vim-enl.
M. Alph. Racine, Marchand en K n>», :’>40 Ht Paul. M I halde imriuid, Courtier, I 111 M .laï que-

M. Iv. ,1. A Surveyer, man-hand dt-quincaillerie», si-|unirent

PKENIDI^T DK I. A < Il % Mit Itl N1NIM4AEK l)K 4'4»NN1 MITTMtN
M. Tn*fflé < harp uiier, ,lr, Kntrcpn’iicur, I”»7 Papineau.

AUDI T»: 1RS
M. A. Cinq-Mar». M P A. Caution,

COMMISSIONS PERMANENTLN POUR 1007-08
Le President Tait fuirti** cx-ofticio de toute» le
A Mil TH KJK. TltUtlXAI

aneiens Présidents et Vie<>-|’résidents.
AIT'AIKKM ni MdPAMN. MM S |,. Vallièn1», président ; Tn-fflé 

f harp-utier, .1. < > Fuhnvqm-, .1 IL l.a|Miinle, H. laipirte, .1 | Man-hand, .1 P
Muliarkey, Damasc Parizeau, l.saie Pré-fontaine.

AORIITLTtKK, II4MN HT F4>RKT*. MM I*. Parizeau, pnsident ; 
P. Arthur roté, ti des Plant's, .1. O l.ahm-qm-, A A. lama.on , ,1. | Nian haud. 
lion. ,1. I». Holland, Rod. Toiirville.

Hl l ltItl HT EK4MfA4JF. MM .1 \ Vaillaneoiirt, pn-sident ; Adélard 
Fortier, W. laijcu liesse, Chs l*anglois, N Ui|M>inle, !.. N St-Arnaud.

mil.HK.TI X. MM. Jos. Contant, président ; II. A. A Itraiill, Hull. Alph 
(•esjanlitis, .1. Helhmiiner, L. .1. lairatiRi-r, I s Jos. 'Parte, I Hourlsninièn .

COHONINATION. MM. lion. .1. Israel Tarte, président ; Hon. I lier- 
thiaume, ( . Itoivin, .1. de Siéyès, li. (iiaunelti, |i. Masson, A P. Simar, I.. Jos 
Tarte, Rial. Toiirville.

C'OMMINNION NHMTAHH HEN II AI TI S HTHDHN COR* 
»■ »:R4T.% HHN. MM Cau Préfoiitaine, président ; C. II. t alelli, A \ Ro\, 
Tanerède Itienvenii, C I»« serres, tiisi, (iouthier, L. F. tiisifTrlon, II. Iai|M>rte, 
F. C. lairivif-n-.

€:4MIPTAHI I.ITP. MM, Clip, (.onthier, président ; Mieliel lU-uoit, A. 
Cinq-Mars, F. Ini fan II, Thus, liauthier, c. i.a^non, .1 M. Man-otle. ,1. t». Mol.ml, 
Nap. St-Ainoiir.

4TTKN »:T PHAVX. - MM Nap. Téiiault,
Claude, F. It. Hmuiu, K. tialila-rt, F. F. CMiithiei, S.
.1. H. A. lametùt, H. lanireneelle.

MKMHRKN I>'II4»NNH1’K l»K HA CHANHRE
Lonl Strutheoiiu et Mount Royal H. peaudin, avia-at, C. R,

lé bon Lomer Houi n

KPI4 HKIHN HT PROMTTN ALIMENTAI RI». MM Armand, 
l liapul, président . Ndhémai I n loi me, J. J, Inifty, Alls-ri llilart, Alla-rt lludon 
F. H. Man»:!1!, W. II. St mud.

E % P4INIT ION N, MINHN HT MENKEN. MM. I ». Itoivin. président ; 
C. iinrand, L Z Iiifmliier, \ F. I.ala-lle, S. lau hamv, Futile Fis.nard, .1 p*
Muliarkey, u s Perrault, lands Perron

HHMN HT META EX. MM F. .1 \. Surv.-yr, président ; Jus Davidson 
J. NV Harris, Piern-I inivel, I F. I .alleu r, I-. C. lairtvière, Tel. lailourvlle, Il N 
Lymhurner, Alex. Prud’homme.

»"l N A N4’»:N. MNF D. Masson, pn-sidi-nt Jos. Fortier, F (iitntnd, J. It A
Iaiiu tôt, \ P. Ia-s|a'-n»nee, Isaïe Pré fou lui m-, A. N Roy, FJ. A. Survey eV.

I N IM ST Itl EN M i\lEA4TI KIÈKHN. MM. V. Iho pnsident .
F. Daou-l, Jos. Fortier, <iisi. Fsplin, J. \V. Harris, J R. laiiin-ndeau. tus. Izm-oux 
i N-ar Nlatliii-n.

I.É4JINI, \ TIO\. MNI lion. Alnh. IS-siurdins, président ; Hmi. F. I,
Réii|ii», Hou. P Iterlliiaiiiue, lion N Péroueuo, l'iifmond ilrossjinl, J A I *•'sairi ie*T 
L .1 lairanju r, F llourisuinii* re

N4M VHAI THN. MM Nlph Raeine, piésidenl ; U I Itoivin, A N, 
Brodeur, J. N Dupuis, J O Dan-an, \ II. Hurdv. < F Martin I* Mi-n un 
H. Rohilailh.

PROIH ITM 4TIIMI4IEEM. MM Jos. Contant, président ; Arthur 
iHsary, J A K Dauvin, >. i.ai luni< , Henri laim-ti.t, A. J. laïun nie, Henry Miles

T RA NNPOHTN, TÉ 1.14* R % PII H.N HT THHÉPIIONHN MM J
P. Muliarkey, président .I P. lUniilur, \ <..il»nin. \ F. ladandi-. Arm lailon- 
de, F. * . I ai rivière, lion. J. D. Rolland, Hmi. J Israël Parte.

VINN HT l.l4||;»:i'KN. - MM F. A Wilson, président . Arm, rhapol, 
J. A. l'hristin, Nap. fieudremi, Alls-rt lludon, Ftliiioud (piintal, J Nt Wilson

MHMIIKHN A VIE
ford Strut henna et Mount Royal M r H. Catelll
M Joseph l«Nntier. M F D Shallow
M. llbald Uaraiid.

< oui missions.
NI NI. les (Min iers en eharjfe, les

président ; <i. Itoivin, Raoul 
D. Jouliert, Jeun Fanioiireiix,

CoiiHeil de la Chambre Syndicale île la CiniHtriiction

Président, M. TrefMé Charja*ntier, jr, 157, Avenue Papineau ; 1er Vkv-Présnleiit, 
M. I* Z. Mathieu, 27», Rii helieii ; 2ènu- VTee-Président, M Pierre Ri li-n-, I Y.ri, 
Saint-lam rent ; Tn-sorier, NI F. Z. tiauthier, Isn. Saint-.Iaeqm>s ; Ss-rétain*, 
M. N. T. (iagnon, Chamhn- 2»;, Roan! of Trade Ittiildiiu;.

DIRf.4TEIIRN
MM. L A. Carrière, t"!t, Avenue laturier ; Noé Iz-elaire, H7I, SatifDduet ; Tous­

saint Itéiiurd, I2»U, des Frahh*s ; J. F. C. Daoust, |s<», Saint-Jaeqiies ; J. R tirât tou, 
4iM, Shertiruoke 1st ; J. o. Martineau, HW», St-lJtenls ; (îonlien MénanI, itonletux

AVIS DES REUNIONS
Les Membres de notre Chambre de Commerce sont invités, non seulement à l’assemblée générale 

qui a lieu le premier mercredi de chaque mois, mais aussi aux séances du Conseil qui ont lieu tous les 
autres mercredis à trois heures et trente p. m au No 76 rue St-Gabriel.
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LIGNE

ALLAN
Compagnie de Vapeurs

l>K. LA

MALLE ROYALE

MONTREAL A LIVERPOOL - MONTREAL AU HAVRE

Les nouveaux vapeurs A turbines “ Victorian ” et 
“ Viiuiinian ” — 12,MM) tonnes — et les nouveaux vapeurs à 
doubles hélices “ Cohhican ” et “ Tunisian ” partiront 
régulièrement tous les vendredis de Montréal et Québec. 
Aussi tous les samedis alternatifs de Montréal au Havre, 
vapeurs : “ Parisian ”, “ Sardinian ”, et “ Pomkranian

t? l*rlm «!«• |iiiamiki‘, 1res ii»o«Kr<» <>

m ACCOMMODATION INSU Kl* ASSAI»I K

S'iulri'NHcr A 

«Ml A

b. J. ItIVDT, 5, l*ld St-LîUiPent 

II. «V A. ALLAN, 2, rue St-Pierre 

MONTREAL

Messrs PITT A SCOTT, 47, rue Cainbon, Paris

MM. J. M. CHERIE & CIE, 3C, me d'Haute ville, Paris ou

J. M. CURRIE & CIE, 2, me Fleury, Havre, France

Richelieu & Ontario
Navigation Company

u NIAGARA a la MER H

Magnifiejm s bateaux-pal ai 9 «le Toronto, par I«* Lac 
Ontario, les Milles-Iles et tous les rapides «lu Saint- 
Laurent, faisant connection avec les bat» aux à Mont­
réal pour Québec, Malbaie, Tadoussac et les différentes 
places «le la rivière Saguenay.

Le paysage sauvage «lu Saguenay, 

n’a rien de comparable en grandeur.

La Compagnie fait aussi trois voyages par semaine 
«*ntre Montréal, Toronto et Hamilton en passant par la 
magnifique Haie de Quinté et les Milles-Iles.

Pour plus d'in formatons s'adresser A

JOS. F. DOLAN, THOS. HENRY,
Atfent de* PaftMHirer* «(‘rant du Trnfl«^

128 rue St Jacques, Montréal MONTREAL

Ouvriers! Commercants!
Souvenez vous «juo le ( îovvernemeut de la Province de 

Québec a mi9 à votre disposition des

ECOLES DU SOIR
afin do vous instruire et y puiser les principales notions 

dos langues française et anglaise, du calcul, de l’écriture et 
de la comptabilité.

Ecoles du Soir Catholiques 1907-08
Los différentes écoles pour la ville de Montréal 

iont comme suit :

Rue do Montigny ....!. Ecole Montcalm

14 Folium............... 44 Champlain

14 Grand Tronc................................ 44 Sahsfield

44 Guy ....... 44 Belmont

44 Roy................................................. “ Olier

41 Craig................... “ Sainte Marie

44 Bleury........................................... 44 des Italiens

L V. DION, propriétaire.

P K HUNT, gérant.

THE NEW - ^

ST. LOUIS HOTEL
qiIEHEC

Remis a neuf — Elévateur électrique

Taux $2.50 à $4.00 par jour

L’HOTEL LE PLUS EN VOGUE 

DE QUEBEC

Demandez notre guide illustré de la 

Ville de Québec
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Ne Année Montréal, Juillet UM)7 Nu Hi
/

Sirtji de ta Chambre 70, rue Saint-fiabri I. Mini!vrai.
Ia' bureau ch! ouvert fou» les jours, sauf le dimanche, de 

V heures à midi et de l.âl) à ô heures p. m.
La Chambre n'entend donner amune approbation ni 

improbation au.r théories émises dans tes articles ou confe­
rences puldics dans son journal ; ces opinions doivent être 
considérées comme propres à leurs auteurs.
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ASSEMBLEE GENERALE SPECIALE

Séance du jeudi, 4 juillet 1007

Présidence de M. C. H. Catelli, président
Étaient présents : MM. Isaïe Préfontaine, 1er 

vice-president, A. V. Roy, 2me vice-président, 
J. B. A. Lanctôt, Jos Fortier, S. 1). Joubert, Geo. 
Gouthier, L. A. Herdt, S. Lachance, H Laporte, 
E. D. Marceau, D. Masson, Honoré Mercier, J. P. 
Mullarkey, D. Parizeau, Alex. Prud’homme, lion. 
J. D. Rolland, J. T. Marchand, L. J. A. Surveyer, 
et le secrétaire.

Objets : — lo Admission de nouveaux mem­
bres ; 2o Choix de membres à suggérer au gouver­
nement de la province pour la corporation do 
l’École des hautes études commerciales de Mont­
réal ; 3o Élection d’un représentant delà Chambre 
à la corporation des administrateurs de l’École 
technique de Montréal.

Admission de nouveaux membres. — Les personnes 
suivantes sont admises membres de la Chambre ; 
celle-ci déclarant suspendre ses règlements d’alU - 
chage préalable et les accepter sur présentation 
spéciale du Conseil. Ce sont MM. C F Smith, de 
la maison MoCready Smith & (V, présenté par M. 
J P. Mullarkey ; Placide Décary, Jr., Surinten­
dant des agences de la Canada Life Ass. Co , pré­
senté par M 1). Masson, Paul Émile Lamarche, 
avocat, présenté par M S. Lachance ; C. J Carou, 
rallineur, Arthur Beauchesne et D W Lefebvre, 
voyageurs de commerce, et L IL Desjardins, mar­
chand, présentés par M J IL. Paul Saucier

Noms des membres de notre Chambre signalés à 
l’attention du gouvernement de la province, en 
vue du choix des cinq membres de la Chambre 
qui, avec le Principal, composeront le bureau de 
direction de l’école les hautes études commercia­
les de Montréal.

M. Isaïe Préfontaine, président du comité des 
hautes études, à la demande de M H Laporte, 
relate les dispositions principales de la loi organi­
que de ces corporations projetées et en signale la 
pensée, rendant hommage à l’intérêt porté par 
Pilon. M. LomerGouin au progrès de l’instruction 
publique, et sur la proposition d3 M. le 1er vice- 
président, la Chambre décide tout d’abord de prier 
l’Hon. Premier Ministre de cette province et l’un 
des membres de la Chambre, de bien vouloir hono­
rer cette corporation de l’école des hautes études 
commerciales de Montréal en acceptant d’en faire 
partie.

Le nom de M. C. II. Catelli ayant été tout d’abord 
proposé, ce dernier déclare être dans l’impossibi­
lité d’accepter ce nouveau témoignage d’estime de 
la Chambre, à cause de ses nombreuses occupations 
et de son état de santé.
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M. le Président rappelle les nombreux services 
rendus à la Chambre et à la cause de Renseigne 
ment commercial supérieur par son collègue M. 
Isoie Préfontaine et croit que son nom devrait être 
le premier à être suggéré au gouvernement.

Douze autres membres de la Chambre sont 
ensuite proposés. Ce sont : MM. Joseph Contant, 
lion Alph Desjardins, Honoré Üervais, député de 
St-.lacques, L. E. GeofTrion, Georges dont hier, S. 
Lachance, Fred. C. Larivière, J T. Marchand, 
Honoré Mercier, J. P. Mullarkey, Alphonse Racine 
et C. F. Smith

Nomination (lu délégué de ta Chambre sur le bureau 
de direction de l’École technique de Montréal.

M IL Laporte propose M. A. V. Roy, ingénieur 
civil et lié me Vice-Président de la Chambre, rappe­
lant les services rendus par ce dernier à la Cham­
bre de Commerce et à l’industrie montréalaise et 
signalant sa compétence reconnue pour ce poste.

M. A. V. Roy remercie vivement ses collègues 
de l’honneur et de la charge qui lui sont conférés.

M C. H. Catclli, président de la Chambre, féli­
cite ensuite les membres préseuts de la sagesse de 
leur choix et la Chambre décide de transmettre à 
R lion. Premier Ministre de la province, l’expres­
sion de ses vœux relativement à ces diverses pro­
positions.

(/'«institution «le l’Ecole «les liantes études commer­
ciales, octroyée par le parlement de Qué­

bec, à sa session «le 1907

Attendu que la création d'une école des hautes 
études commerciales destinée a couronner par un 
enseignement élevé les études faites dans des éta­
blissements spéciaux, et à donner aux jeunes gens 
qui sortent des écoles élémentaires, des écoles com­
merciales et des collèges les connaissances néces­
saires à la direction des affaires de la banque, du 
haut commerce et de l’industrie, serait d’un grand 
secours au commerce en général de cette province ;

Attendu qu’il est opportun, pour ces fins, de for­
mer une corporation apte à diriger cette école et à 
profiter de tous les avantages qui peuvent lui être

assurés et garantis, tant par le gouvernement de 
cette province que par la Chambre de commerce 
du district de Montréal et par d’autres corpora­
tions et de*s particuliers ;

Eu conséquence, 8a Majesté, de Ravis et du con­
sentement du Conseil législatif et de l’Assemblée 
législative de Québec, décrète ce qui suit :

I. Il est constitué dans la cité de Montréal, une 
école des hautes études commerciales sous le nom 
de “ l’Ecole des hautes études commerciales de 
Montréal ”, et la corporation se compose :

a. Du principal, qui de droit en est membre ;
b. De cinq personnes choisies parmi les membres 

de la Chambre de commerce du district de Mont­
réal et nommées pour quatre ans par le lieutenaut- 
gouverneur en conseil.

Ces cinq personnes ne sont pas rétribuées. A 
l’expiration de leur mandat, elles peuvent être 
nommées de nouveau par le lieutenant-gouverneur 
en conseil.

îi. | Afin d’assurer la construction «l’un édifice 
convenable pour l’école des hautes études commer­
ciales, et de lui procurer des bibliothèques, des 
laboratoires, des musées et l’aménagement néces­
saire en général, la corporation est autorisée à con­
tracter un ou des emprunts n’excédant pas en tout 
$300,000.00, au moyen d’obligations payables en la 
manière, aux temps, aux endroits et aux taux d’in­
térêt qu’elle déterminera, et garanties, tant en ce 
qui regarde le capital que l’intérêt, par le gouver­
nement de la province ]

5*. [Le lieutenant-gouverneur en conseil, est 
autorisé à garantir le paiement du capital et de 
l’intérêt du ou des emprunts mentiouués dans l’ar­
ticle précédent aux conditions qu’il jugera conve­
nables.]

4. [Daus le but d’aider l’école créée par la pré­
sente loi et de reconnaître les services qu’elle est 
appelée à rendre à la province, il est loisible au 
lieutenant-gouverneur en conseil, d’allouer à la 
dite école une somme annuelle de $20,000, à pren­
dre à même le fonds consolidé du revenu de la 
province.]
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Paille, Panama 
...et Feutre...

GROS

A. E. CLEMENT
Manufacturier et 
Importateur . . .

8, RUE LEMOINE, MONTREAL
En plus de nos lignes régulière» «le Chapeaux 

de l’aille et Feutre, nous faisons une spécia­
lité de bloquer les Panamas, et renouvelons 
les Chapeaux de Feutres.
Tous modèles copiés ou manufacturés 

promptement.
Hari >emandez des échantillons.

GRAND HOTEL
Cois St-Jacques et St-Gabriel

Situ*'* au centre «les a flair ch. — 

ChamhrcM MpaciciincM. — Service* 
de table prompt. — Cuisine de 
première classe.

WILFRID CORBEIL, Prop.
!.. C'OVTÜHK, (U'riint

Tél. HHI Main Té). Marchands 24
“ “ •• «Ml.

Téléphone Privé Main 1240

Tabac “ Bruyère ”

60

IM*iiiaiiil«*« |«> litnifii\ intmr •• ltru> < r«- " 
h' avili 11 ImmiI 11 iim'iit uuiiirvl «tir 

Iv umrcliC
par la ntalli* cstVuOV* pmmiUi un ni H 

»♦*■»■ *miII. I .< ht»nlilions ciin.jr. gralU wir ili inanil.

8. P. Bruyère i Cie aoJ.°ZZ^
Tél. Dell Main 4149

SLEIGHS ! 
BUGGIES !

Voiture h de toutes sortes

Arssi i n mains ;
Poêles ** Ranges ”, Moulins 

à laver, Tordeur», 
Fournaises " Tortues ”, Ma 

chine à Coudre,
Coffre forts, etc., etc.

Geo. Belanger
41, RUE B0NSEC0URS

MONTREAL
TIL BILL MAIN 8264.

HABITS LEGERS 
POUR L’ETE

Notre assoitiment eut complet.

Nuuh exposons les plus beaux 

et les plus riches dessins.

N os piix sont très modérés.

Venez faire votre choix main­
tenant, sans qu’il soit nécessaire 
de faire confectionner immédiate­
ment.

JEAN HUDGN
Marchand Tailleur

59, rue St-Charles-Borrcmée

Population de Montréal
CHIFFRES ELOQUENTS

I.u population totale de la vile 
de Montréal et »h* la banlieue est 
de plus de 360,000 pet sonne».

De ce nombre 240,000 environ 
sont d'o igine Canadienne-Fran­
çaise,

l.a statistique prouve que la 
moyenne des famille est de SIX, 
ce qui donne 40,000 famille» 
Française.

l.a circulation assermentée de
“ LA PUASSE M a Montréal et 
dans les villes de la banlieue 
dépasse 44,000 Copie * par
jour. Donc, elle est reçue par 
toutes les familles Canadiennes- 
Françaises, son excédent de circu­
lation se partageant entre les 
autres nationalités.

Ce langage des chiffres a bien 
son éloquence, et n’a pas besoin 
de commentaires.
Le tirage a»«»rmei>fr dp *' LA PRESSE ' ’

est de 100,087 par |our.
I ,c plus fort tirage au Canada «ans exception

Fonderie Jaques-Cartier

0. BELANGER
MANUFACTUBIKU l»K

Poêles en Acier de toutes grandeurs 
avec aspirateur 

et aussi Poêles en Fonte
Portes et Caps de Cheminée, Pesées jxmr Chassis, 

Fittings, Chaises et Bancs pour parterre, etc.

Toutes sortes de réparations concernant 
la machinerie.

338 et 340 RUE AMHERST
MONTRÉAL

Tél. Bell Est 1648. Tél. des Marchands 287.

manufacturé par

S. Vessot & Cie
JOLIETTE, P Q.

DONNE ENTIERE SATISFACTION
Demandez le catalogue et les prix.

Une grosse commande du 

fameux tabac “ BRUYERE ” 

vient d’être livrée à Québec et 
Lévis.

Demandez-le c’est le meilleur 
sur le marché

11. p. mm & 11
1040, Boulevard St-Laureut

Tél. Bell Main 4149. ^
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Avocats

T EL. Bu i Main 4099
FORTUNAT BOURBONNIERE

AVOCAT. Commissaire C. S.
70, rue Saint-Gnbriel 

Késhlencc : 684* nie Noire-Jjiinic-Kxt, près Visitation 
Tel. J tell Main 83i; MONTREAL

F. «le h. A. Hastien, i . H. l’hil. Cousineau, C L J) 
J. (I. II. liergeron, B.I .L. A. Jasmin, L.L. L.

Hastien. Bergeron, Cousineau A Jasmin
AVOCATS, rSOCUQIUES, Ztc.

76, RUE SAINT-JACQUES, MONTREAL
Téléphone Hell Main 3388.

Th. ('has-i iiHgruili, C. H Victor I'.. Mileliell
i;. Fabre Hurveyer A. Chase-Ciuffrain
Joseph W Weldon Krrol M. McDougall

llcüiblioii, Casgrain, Mileliell 4 Surveyor
AVOCATS. r:0CUS£ÜES, Etc.

Edifice 44 Canada Life " Montreal

JOHN A. SULLIVAN
A VOCAT

De Berthiaumc, Beaulieu A Sullivan

4'lmnibrc .'I, IhillNur “ la l'mar *’
MONTREAL

Tél. M lin 603

Win K. MOUNT, I,. U. U.
AVOCAT

13, rue Suint Juoquos. Montreal
Bureau du noir et resilience : 1300, ruo Notro-Dioe-Iat

Tél. Kst 1055

FR S-XAVIER ROY
AVOCAT

97, ruo St-Jacquos, Montréal
Fdilice île la llaui|ue d'IIocheluga 

Tél Di ll Main ‘-M45. Bureau de l’onte 7ifi

l’aul Emile I.aiiian lie, D. Sc.. !.. I . I*. Tel. Dell
Hubert I.oui»Cahier, D. A., D. ( '. !.. Main
J. A. Trotwooel Richards r»AH

LAMARCHE & UALDKH
AVOCATH

lliireitii : 52, rue Nt-Jneqiioft, .Montréal
Suite 202

K. Dsaudiu, C. H., 1*. J. l,i.ranger, L. I,. D.
l’aul Ht-Geriuuin, L. J,. L.

BEAUOIN, LORANGER & ST-GERMAIN
AVOCATN

Hureun : 54, rue Notre-Dame-Est, Montréal
Tél. Bi ll Main 6154 6156

EDMOND BROSSARD
DE I.KBLANC & imimvitu

AVOCAT

00, rue St-Jacques, Montréal

Tél. Bell Main 335K.

ARTHUR LA RAMÉE
AVOCAT

17, Ôote de la Place d’Armes
MOXTKtAI,

Notaires, etc.

Victor Morin F. H. Muckay

MORIN & MACKAY
NOTAI RVS

07, ruo Nnliit-JncquoM, Montréal
l’réts sur hypothèque. Réglement et administration 

de successions «te. Tél. Bell Main 1340
Adresse télégraphique : Mo* au

BIRON & SAVIGNAC
NOTAIRES

97, Rue Saint-Jacques, Montréal

Edifice de la Banque d’IIisTielaga 

Tél. Bell Main 589.

Tél. Hell 1859.

LEANDRE BELANGER
Notaire, Comptable et Commissaire

20, rue Saint-Jacques et 116, rue Visitation
MONTREAL

J. L. COUTLEE
NOTAIKK

20, RUE ST-JACQUES. MONTREAL
Tél. Hell Main 603.

R. DUMOUCHEL
NOTA IRK

l;{, rue Saint-Jacques, Montreuil

Tél. Bell Main 2345. Résidence : Up 1295

MAURICE LORANGER, L. L. L
Notaire et Commissaire

97, rue Saint-Jacques, MONTREAL
(Edifice de la Banque d’Hoebelugn)

Prêts d’argent Administration de succession

Pharmacie l’icault

JOSEPH CONTANT Chimiste
K11 Gros et en Détail

231, rue Notre-Dame-Kst
Tél. Bell Main 100 MONTREAL

...PHARMACIE LAURENCE...
Coin des rues Saint-Denis et Ontario, MONTREAL

Drogues et produits chimiques purs, Articles de 
pansement antiseptiques, bandages, éjHMiges, 
Articles de toilette, Parfumerie de choix, etc.

Tél. Bell Kst 910 Té!. . es Mart hands 1821

VICTOR LEVESQUE
Pharmacien-Chimiste

566, Parc Lafontaine, Montréal

NioisAN "Hrr::
Le Pharmacien 

Coin des rues Sherbrooke et Saint-Laurent 
Heures du dimanche : 10 h. à midi. — 4 h. a 9 h. p. m.

Divers

RKNÉ-T. LECLERC

Debenture» Municipale» et Industrielles

62, RUE SAINT-JACQUES
MONTREAL

GEO. CONTHIER
Expert Comptable et Auditeur

11 et 17, Côte «le la Place d’Armes, Montréal
Tél. It. ll Main 211»

Tél. Bell Main 313a.

J. M. Marcotte & Cie
Comptables. Auditeurs, Liquidateurs «le faillites, 

Administrateurs de successions
107, rne NnliibJiicqiu1», Montré»!

Corrcs|K>nduiiec aux Ktuts-Uniset eu Kureqie.

Tél. Bell Kst 3H4S.

l>r LÉON ARCHAMBAULT
D.D.S. - N.U D.S , Chicago

DENTISTE
Coin des rues Rachel et Saint-Denis, Montréal 

Heures : De 9 h. a. m. a 9 h. p. m.

vous ave/, besoin de 
Verres, Le, rgnons ou 
Lunettes bien ajus­
tés qui vous donne­
rons «nt’.ére satis­

faction, consultez (Examen gratuit de la vue)

E. E. Du VERGER
L'Opticien habile et expérimenté de Montréal

(té uns «h1 pratique à Chicago)

202, ruo Saint-Denis, Montréal
foin «le la rue Saiute-Catherine

C. H. CATELLI
VABlltOANT I»B

PATES ALIMENTAIRES
ttl, rue Bnrcklay, Montréal

Tél. Bell Kst 3549,

Dr Arthur Beauchamp
CHIRURGIEN-DENTISTE

l<»8, rue Saint-Benin, Montréal
Ancien bureau du Dr Lauirdu

MIKADO A“ESTM^r;,~
Marchand de Cigares, Pipes, Tabacs, Eto

54, Rt’K SAINT JACqUEH, MONTRÉAL 
Ku face de 44 La Presse ” Tél. Bell Main5964

Tél. Bell Est 1703 Tél. Marchands 297

L. R. MONTBRIANT, A. A. P. Q.
ARCHITECTE

Mesureur el Evaluateur

230, rue Saint-André, Montréal

-
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Aussi dans le but de venir en aide à l’école 
des hautes études commerciales, la Chambre de 
commerce du district de Montréal devra payer à 
la corporation créée par cette loi nue somme de 
#5,000.00 par année pendant quarante ans, et, à 
l’expiration de cette période, si la dite Chambre de 
commerce a régulièrement payé chaque année le 
montant ci-dessus, cette corporation devra lui remet­
tre la propriété de l’édifice construit en vertu do 
l’article 2 et des bibliothèques, musées ou effets 
généralement quelconques qui meubleront le dit 
édifice, pouvu qu’elle démontre, à la satisfaction 
du lieutenant gouverneur en conseil, qu’elle est en 
état de continuer seule, d’une façon etlicace, à pour­
suivre l’objet pour lequel l’école des hautes études 
commerciales est constituée.

Cependant, la Chambre de commerce du district 
de Montréal ne pourra user de ce droit de proprié­
taire que pour continuer et développer davantage 
le haut enseignement commercial donné par l’école 
fondée par la présente loi.

O. [Les sommes souscrites et payées par le gou­
vernement de la province de Québec, et par la 
Chambre de commerce du district de Montréal, 
seront d’abord employées à faire le service des inté­
rêts et de l’amortissement de l’emprunt, et le reste 
sera appliqué aux besoins de l’école en générateur 
décision des membres de la corporation.)

7. Les membres de la corporation choisissent 
annuellement parmi eux un président et un secré­
taire-trésorier.

En cas de vacances le président et le secrétaire- 
trésorier sont remplacés, mais leurs successeurs ne 
sont élus que jusqu’à l’expiration du terme de l’offi­
cier qu’ils remplacent respectivement.

Le président peut voter sur toute question, et, 
en cas de partage égal des voix, il a de plus voix 
prépondérante.

H. Le principal de l’école des hautes études 
commerciales est nommé par le lieutenant-gouver­
neur en conseil, sur la recommandation de la cor­
poration.

La corporation a le droit d’acquérir et de pos­
séder, par don, par legs ou par achat, des biens mo­
biliers et immobiliers, et de faire, à l’égard de ces 
biens, tous les actes d’un propriétaire.

10- La corporation a aussi le pouvoir d’ester en 
justice, d’emprunter, de signer, endosser, accepter 
et négocier des billets, lettres de change et autres 
effets de commerce, et y être partie à un titre quel­
conque, et possède en outre tous les droits et pou­
voirs qui appartiennent en général aux corpora­
tions en autant que la présente loi n’y déroge pas

11- Tous les biens à acquérir et tous les revenus 
qui en proviendront, seront la propriété exclusive 
de la corporation et devront être employés unique­
ment aux fins de la corporation.

12- Le revenu net des propriétés immobilières 
de Incorporation, possédées pour des fins de revenu, 
ne doit pas dépasser cent mille piastres par année

151. La corporation de l’école des hautes études 
commerciales a le pouvoir de faire des règlements :

1. Tour définir les devoirs et les fonctions du 
principal, des professeurs et des employés et pour 
fixer leurs traitements ;

2. Pour la régie de l’école, la conduite des élèves 
et la rétribution scolaire payable par eux ;

3. Pour établir un programme d’études conforme 
à l’esprit de cette loi ;

4. Pour fixer le nombre d’années d’étude ;
5. Pour déterminer les conditions d’admission ;
6. Pour fixer la date et le mode des examens d’ad­

mission ;
7. Pour la bonne administration des affaires de 

la corporation en général et le bon fonctionnement 
de l’école.

Ces règlements toutefois n’entrent en vigueur 
qu’après avoir été sanctionnés par le lieutenant- 
gouverneur en conseil.

14. La nomination des professeurs est faite par 
le secrétaire de la province sur la recommandation 
des membres de la corporation, exprimée par la 
majorité absolue des membres de la corporation à 
une assemblée convoquée à cet effet.
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Ifi* Le principal et les professeurs de l’école 
peuvent être destitués pour cause par le secrétaire 
de la province, sur avis exprimé par le vote des 
deux tiers de tous les membres de la corporation.

HL I je quorum des membres de la corporation 
est de troiR membres.

■ 7. 1 j’exécution des réglements adoptés par la 
corporation est confiée à une commission admin is* 
trative composée du principal et de deux des mem­
bres de la corporation nommés par leurs collègues.

La commission administrative rend compte de 
Ron administration à la corporation et au lieutenant 
gouverneur en conseil tons les ans ou plus souvent 
si elle en est requise.

I*. Un conseil de perfectionnement, présidé par 
le principal et composé de tons les membres du 
personnel enseignant, s’occupe des mesures A pren­
dre dans l’intérêt des études et fait A ce sujet des 
propositions A la commission.

IO* La corporation a le droit, avec l’approbation 
du lieutenant-gouverneur en conseil, de fonder des 
succursales dans les limites de la province et de 
faire tons règlements qu’elle peut juger convena­
bles pour la bonne administration de ces succur­
sales.

20. La corporation a le droit d’exproprier tous 
terrains et bAtiments dont l’expropriation peut être 
jugée nécessaire pour les fins de la présente loi.

21. La corporation délivre aux élèves des diplô­
mes suivant le cours spécial suivi par chacun d’eux.

11 est fait mention, dans le diplôme, que l’élève 
a subi ses examens pendant les cours d’une manière 
satisfaisante, ou avec distinction, ou avec grande 
distinction, ou avec la plus grande distinction, 
selon les réglements d’ordre intérieur de l’école.

Ce diplôme est signé par le principal de l’école 
ut contre-signé par le secrétaire de la province.

22. ITn jury, composé de sept membres nommés 
sur la recommandation de la corporation par le 
secrétaire de la province, assistés par le principal 
et par deux professeurs de l’école désignés par le

principal, est chargé d’examiner les élèves qui, 
ayant terminé leurs études, veulent obtenir un 
diplôme de capacité.

251. Les noms des élèves diplômés sont publiés 
dans la Gazette o//icietle de Québec, avec mention de 
la note méritée par chacun d’eux

21. La présente loi entrera en vigueur le jour 
de sa sanction.

rimrte île l'Ecole Technique île Montréal, 
adoptée i\ la dernière session 

de 11107

Attendu qu’il est désirable, pour les besoins du 
commerce et de l’industrie de cette province, de 
préparer, par des études théoriques et techniques, 
les jeunes gens qui se destinent aux carrières 
industrielles, et de développer chez eux, par une 
instruction adéquato et capable de les former d’une 
manière pratique, une connaissance suffisante des 
professions manuelles et do l’industrie en général ;

Attendu que la fondation d’une école technique 
A Montréal dans le but ci-dessus, formerait des 
industriels et des ouvriers ayant des connaissances 
théoriques suffisantes et rompus A la pratique de 
l’atelier ;

Attendu qu’il importe de créer uue corporation 
pour assurer A cette école tous les avantages qui 
peuvent lui être garantis tant parle gouvernement 
de cette province que par la cité de Montréal et 
des particuliers ;

En conséquence, Sa Majesté, de l’avis et du con­
sentement du Conseil législatif et de l’Assemblée 
législative de Québec, décrète ce qui suit :

!• Il est constitué en corporation dans la cité de 
Montréal, une école industrielle technique sous le 
nom de “ l’Ecole technique de Montréal ”.

La corporation se compose :
a. D’un délégué nommé par le Montreal Board 

oj Trade ;
b. D’un délégué nommé par la Chambre de 

commerce du district de Montréal ;
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c. De deux délégués nommés par le conseil de 
la cité de Montréal ;

d. De qnatre délégués nommés par le lieutenant- 
gouverneur en conseil ;

e. Du principal nommé en vertu de l’article 10.

2* Ces délégués sont nommés pour trois ans 
par leurs mandants respectifs Ils ne sont pas 
rétribués.

1. Les institutions mentionnées dans la sec­
tion 1 doivent nommer leurs délégués dans les six 
mois de Rentrée en vigueur de cette loi.

2. A défaut par l’une de ces institutions de nom­
mer son ou ses délégués dans le délai plus haut 
fixé, ou a défaut, par la suite, de remplir une 
vacance parmi les membres de la corporation dans 
le mois qui suit cette vacance, le secrétaire de la 
province d’office pourra faire les nominations 
nécessaires.

3. Les délais mentionnés dans cet article peu­
vent cependant être prolongés par le lieutenant- 
gouverneur en conseil.

4. 1. Les membres de la corporation choisissent 
annuellement parmi eux un président et un secré­
taire-trésorier. Ces officiers restent en fonction 
durant une année, ou jusqu’à l’expiration de leur 
mandat s’ils cessent d’être membres de la corpo­
ration avant qu’une année se soit écoulée depuis 
leur élection. Le président a, sur toute question, 
en cas d’égalité de voix, un vote prépondérant.

En cas de vacance, le président et le secrétaire- 
trésorier sont remplacés, mais leurs successeurs ne 
sont élus que pour l’expiration du terme de l’offi- 
cier qu’ils remplacent respectivement.

2. Les signatures du président et du secrétaire- 
trésorier suffisent pour toutes les affaires légales de 
la corporation:

ft. Afin d’assurer la construction d’un édifice 
convenable pour l’école technique, à Montréal, et 
afin de lui permettre de se procurer des biblio­
thèques, des laboratoires, des ateliers et l’aménage­
ment nécessaire en général, Incorporation de l’école 
technique est autorisée à contracter un ou des 
emprunts n’excédant pas en tout $200,000.00 au

moyen d’obligations payables en la manière, aux 
temps, aux endroits et aux taux d’intérêt qu’elle 
déterminera, et garanties, tant en ce qui regarde le 
capital que l’intérêt, par le gouvernement de la 
province.

«. Le lieutenant gouverneur en conseil, est 
autorisé à garantir le paiement du capital et de 
l’intérêt du ou des emprunts n'excédant pas en 
tout $200,<>00.00 mentionnés dans l’article précé­
dent, aux conditions qu’il trouvera convenables

7* Dans le but d’aider l’école créée par la pré­
sente loi et de reconnaître les services qu’elle est 
appelée à rendre à la province, il est loisible au 
lieutenant-gouverneur en conseil d’allouer à ladite 
école une somme annuelle de $10,000.

H» Aussi, dans le but de venir en aide à cette 
école, la cité de Montréal est autorisée à souscrire, 
et h emprunter pour cette fin si c’est nécessaire, et 
elle s’engage «à payer, une somme annuelle de 
$15,000.

O* Les sommes souscrites et payées par le gou­
vernement de la province et par la cité de Montréal, 
seront d’abord employées à faire le service des 
intérêts et de l’amortissement du ou des emprunts, 
et le reste sera appliqué aux besoins de l’école en 
général.

KF* Iæ principal de l’école est nommé par le 
lieutenant-gouverneur en conseil sur la recomman­
dation de la corporation. Il est de droit membre 
de la corporation et est spécialement chargé, sous 
le contrôle de la commission administrative et de 
la corporation, de la direction des études, du main­
tien de l’ordre et de la discipline, et en général de 
tout ce qui touche à l’administration intérieure de 
l’école.

Il* La corporation a le droit d’acquérir par don, 
par legs ou par achats, des biens mobiliers, et de 
faire, à l’égard de ses biens, tous les actes d’un 
propriétaire.

12* La corporation a aussi le pouvoir d’ester en 
justice, emprunter, signer, endosser, accepter et
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négocier des billets, lettres de change et autres 
effets de commerce, et y être partie A un titre 
quelconque, et possède en outre tous les droits et 
pouvoirs qui appartiennent en général aux corpo­
rations en autant que la présente loi n’y déroge pas.

lîi* Tons les biens à acquérir, et tous les revenus 
qui en proviendront seront la propriété exclusive 
de la corporation et devront être employés unique­
ment aux fins de la dite corporation.

11. Le revenu net des propriétés immobilières 
de la corporation, possédées pour des lins de revenu, 
ne devra pas dépasser vingt-cinq mille piastres 
par année.

IflL La corporation de l’école technique a le 
pouvoir de faire ds règlements :

1. Pour définir les devoirs et les fonctions des 
professeurs et des employés, et pour fixer leurs 
traitements ;

2. Pour la régie de l’école, la conduite des élèves 
et la rétribution scolaire payable par eux ;

3 Pour établir un programme d’études conforme 
A l’esprit de cette loi ;

4. Pour fixer le nombre d’années d’études ;
5. Pour déterminer les conditions d’admission 

et d’examen ;
0. Pour la bonne administration des affaires de 

la corporation en général et le bon fonctionnement 
de l’école.

Ces règlements, toutefois, n’entrent en vigueur 
qu’a près avoir été sanctionnés par le lieutenant- 
gouverneur en conseil.

La nomination des professeurs est faite par 
le secrétaire de la province sur l’avis des membres 
de la corporation exprimé par la majorité des voix 
des membres présents A une assemblée convoquée 
A cet effet.

17. Les professeurs de l’école peuvent être des­
titués pour cause par le secrétaire de la province 
sur avis exprimé par le vote des deux tiers de tous 
les membres de la corporation.

IN. Le quorum des assemblées de la corporation 
est de cinq membres.

HK L’exécution des reglements adoptés par la 
corporation est confiée A une commission adminis­
trative composé du principal et de deux membres 
nommés par la corporation.

La commission administrative rend compte de 
son administration A Incorporation et an lieutenant 
gouverneur en conseil tous les ans ou plus souvent 
si elle en est requise.

20. Un conseil de perfectionnement présidé par 
le principal et composé de tous les membres du 
personnel enseignant s’occupe des mesures A pren­
dre dans l’intérêt des études, et fait A ce sujet des 
propositions A la commission administrative. Il se 
réunit au moins trois fois par an.

21- La corporation a le droit do fonder des suc­
cursales dans les limites de la province et de faire 
tous règlements qu’elle peut juger convenables 
pour la bonne administration de ces succursales.

îîîï. La corporation a le droit d’exproprier tous 
terrains et bAtiraents dont l’expropriation peut être 
jugée nécessaire pour les fins de la présente loi.

2tt. La corporation délivre aux élèves des diplô­
mes suivant le cours spécial suivi par chacun d’eux

Il est fait mention, dans le diplôme, que l’élève 
a subi scs examens pondant les cours d’une 
manière satisfaisante, on avec distinction, ou avec 
grande distinction, ou avec la plus grande distinc­
tion, selon les règlements d’ordre intérieur de l’école.

Ce diplôme est signé par le principal de l’école 
et contresigné par le secrétaire de la province.

21. Un jury, composé de sept membres nommés 
sur la recommandation de la corporation par le 
secrétaire de la province, assisté par le principal et 
par deux professeurs de l’école, désignés par le 
principal, est chargé d’examiner les élèves qui, 
ayant terminé leurs études, veulent obtenir un 
diplôme de capacité.

2dL Les noms des élèves diplômés sont publiés 
dans la Gazette officielle de Québec, avec mention de 
la note méritée par chacun d’eux.

2«. La présente loi entrera en vigueur le jour 
de sa sanction.
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LA COMMISSION D’ENQUETE
uni i.fs

Changements à faire à nos Lois
suit LA

RESPONSABILITÉ DES PATRONS

DANS LES ACCIDENTS DU TRAVAIL

La commission récemment nommée par le gouverne­
ment provincial pour étudier les recours auxquels don­
nent lieu les accidents du travail va, parait-il, inviter 
notre Chambre à exprimer ses vues sur le problème des 
moyens les plus propres à satisfaire la justice pour les 
intérêts concernés. Les trois commissaires, MM. A. (îlo- 
bensky, 0. R., C. B. Cordon, de la Dominion Textile Co 
et Marois, (îrefïier du tribunal provincial de conciliation 
et d’arbitrage dans les différends industriels, ont pour 
secrétaire M. l’avocat Léon Carneau, bien connu des 
membres de notre Chambre dont il a été l’un des délé­
gués au dernier Congrès des Chambres de Commerce 
de l’empire, tenu à Londres en J *" ' dernier. Egale­
ment versé dans les deux langues et très renseigné sur 
les législations étrangères sur ces questions difficiles 
il sera dans l’occasion de rendre des si rviccs considéra­
bles à cette commission.

Nous nous bornons aujourd’hui, à citer le texte de la 
loi passée à la dernière session de Québec relativement 
à l’organisation de cette Commission.

Loi autorisant l’organisation d’une commission char­
gée d’étudier les recours auxquels donnent lieu1 les 
accidents du travail.

Attendu que les accidents qui surviennent, par le 
fait du travail ou à l’occasion du travail, aux ouvriers 
ou employés en général, sont une source de procès diffi­
ciles et qu’il importe de rechercher les moyens les plus 
propres à exercer de nouveaux recours plus équitables 
pour protéger les victimes de ces accidents et le public 
en général ;

A ces causes, Sa Majesté, de l’avis et du consente­
ment du Conseil législatif et de l’Assemblée législative 
de QuéWc, décrète ce qui suit :

I* Le lieutenant-gouverneur en conseil pourra insti­
tuer une commission composée de trois commissaires et 
d’un secrétaire qui sera chargé :

I. De faire une étude critique des lois et de la juris­
prudence des différents pays sur les accidents du tra­
vail ;

2 De rechercher des règles justes et équitables pour 
déterminer les recours et les rapports de droit que font 
naître les accidents qui surviennent par le fait du tra­
vail et h l’occasion du travail ;

IL D’étudier s’il est opportun, dans cette province, 
de changer la base de la responsabilité de notre droit, 
la faute délictuelle, pour la remplacer par une autre 
luise en nuit 1ère d’accidents du travail ; •

4. De chercher s’il peut être légitime de décréter 
obligatoire l’assurance des employés contre les accidents 
du travail au l>énétice de ceux qui ont un recours con­
tre eux pour les aliments, aux frais ties chefs dent re­
prise au autrement ;

5. De faire toute suggestion qui serait de nature à 
légaliser de nouveaux recours plus équitables et de 
proposer toute modification aux lois propre à protéger 
les victimes de ces accidents tout en étant juste pour 
les chefs d’entreprise.

2- Cette commission procédera, avec toute la dili­
gence possible, à remplir les fins pour lesquelles elle est 
constituée. Dans les matières pour lesquelles il n’est 
pas prévu par cette loi, elle se guidera d’après les ins­
tructions du lieutenant-gouverneur en Conseil.

St* La Commission procédera par voie libérative et 
pourra recourir à tous les moyens quelle jugera conve­
nable, pour parvenir aux fins pour lesquelles elle est 
instituée.

4* Commission fera rapport au lieutenant-gou­
verneur en Conseil, des attestations et pourra en même 
temps faire toutes recommandations et suggestions 
quelle jugera à propos.

2
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Nouveau groupe photographique «le» membre» 
«le not re Chambre

La maieon Laprès & Lavigne doit faire prochai­
nement un groupe de tous les membres de la Cham­
bre qui ont été admis depuis 1900, aintd que de 
tous les anciens membres qui ne figurent pas dans 
le dernier groupe qui orne la salle des délibérations 
de notre Conseil

Les officiers et les membres du Conseil actuel 
sont priés d’aller poser de nouveau pour figurer au 
centre de ce nouveau groupe.

il est entendu que les membres de la Chambre 
n’ont rien à débourser, la maison Laprès & Laver- 
gne se chargeant de tous les frais.

Les membres de notre Chambre qui ont été admis 
depuis 1900 ainsi que ceux des anciens membres 
qui ne figurent pas dans le dernier groupe de 1900, 
sont en conséquence, invités a se présenter chez 
MM. Lapr«';s & Lavergne, d’ici à la fin du mois 
d’août, entre 10 heures a. m. et 5 heures p. m. et 
sont priés de porter un vêtement foncé au moment 
de cette visite.

Nous espérons que MM. les membres de notre 
Chambre se feront un devoir de figurer dans ce 
groupe qui sera, évidemment, un précieux souve­
nir pour leurs parents et amis, ainsique pour eux- 
mêmes.

PUBLICITE DE L'ETAT CIVIL

L’Association immobilière de Montréal a transmis 
aux autorités compétentes des représentations analo­
gues à celles faites par notre Chambre sur ce sujet dans 
l’intérêt du crédit immobilier (1).

Le crédit des personnes dépend de leur moralité, de 
leur capacité légale J; uf'acter et de leur actif pécu­
niaire. Quant à ce dernier élément, les bureaux d’enre­
gistrement dans les différents comtés de la province

(I) La Rtvnc, L/gnU publiée à Montréal, eu décembre 11)04, a 
aussi signalé les avantages de modifications et amendements «jui 
suffiraient pour compléter la perfection de nos lois déjà presque 
parfaites quant à ces matières.

Le questionnaire à l’usage îles inspecteurs de faillites et des 
marchands de gros dans leurs rapports avec leurs clients élaboré 
en 1896 par cette Chambre, est un document dont la lecture et la 
méditation approfondies font ressortir à l’évidence l’importance 
du vœu «le la réalisation de mesures destinées à faciliter la vérifi- 
cqjion de l’état civil exact des personnes en dépit de toutes leurs 
pérégrinations et réticences. (Voir le lhilletin de notre Cham­
bre, en 1905, page 35 à 39 et page 41, et, de plus 2, 3, 53, 54 !tf) 
et 112 ; et en 1906, page 59 à 67, page 17 à 24 et en 1907. page 197).

sont dans notre pays très bien organisés pour faire con­
naître la situation financière de chaque immeuble. Ils 
peuvent même au besoin permettre de faire connaître 
la liste des immeubles et des créances hypothécaires de 
chaque personne. L’inventaire des droits ou obligations 
d’une personne n’est pas dressé sur une seule page, 
mais l’index aux noms des parties concernées dans un 
acte enregistré étant tenu, on peut, à la rigueur, en 
compulsant patiemment cet index aux noms et en y 
remontant à plusieurs années, arriver à faire la liste 
«les actes qui ont pu passer au bureau d’enrégistrement 
relativement à une personne.

L’actif mobilier d’une personne peut très difficile­
ment êtr«* soumis à un régime de publicité efficace.

Quant à l’autre élément résultant de la moralité des 
acheteurs, il n’y a guère que des statistiques fédérales 
annuelles de condamnations pénales.

Reste la question de la publicité de la capacité des 
personnes. Les mariages, les décès de nos co-contractants 
sont bien soumis il est vrai à la publicité de l’enregis­
trement dans deux régistres, tenus par les ministres du 
culte, de même que la naissance des enfants, mais après 
le dépôt annuel de l’un de ces régistres, au greffe de 
l’un de nos 21 districts judiciaires, il n’est pas dressé 
d’index des actes divers concentrés dans chacun «le ces 
21 districts et <*nc«>re moins d’index général pour la 
province, des 15,000 mariages, d«*s 90,000 décès et «les 
00,000 naissances qui nous arrivent chaque année.

Une loi du Canton de (lenève, du 5 avril 1870, 
ordonne de faire mention en marge de l’acte de nais­
sance «l’une personne, de tous les actes juridiques qui 
se rapportent à son état et à sa capacité. Les officiers 
de l’état civil doivent “ communiquer d’office dans le 
“ délai «le huit jours aux officiers de l’état civil suisse 
“ du lieu du domicile et du lieu d’origine les inscrip- 
“ tions de naissance, décès ou mariage concernant les 
“ personnes qui ont un domicile ou origine dans un 
“ autre arrondissement de l’état civil et, par contre,
“ inscrire dans les subdivisions des régistres de naissan- 
“ ce, de décès ou de mariage, les communications sem- 
“ hlables, pour des naissances, décès, et mariages pro- 
“ venant d’autres arrondissements de la Suisse ou de 
° l’étranger

Ce serait là, de l’avis des économistes de l’époque 
contemporaine, un système qui devrait être généralisé 
dans la législation de tous les pays et faire l’objet 
d’une convention internationale dans le but d’assurer 
l'échange des informations relatives à l’état civil des 
personnes.

Dans Ontario, il y a un bureau provincial où se 
trouve un index général des naissances, mariages et 
décès de la province, et une copie certifiée de tous ccs 
actes de l’état civil.

_________
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QUA^ZR/TIIEIR, HOCHELAGA
Près do la voie du C. P. B.

Dans îe Centre de Maisonneuve et *Ia Longue-Pointe sur ,e bord du fleuve
Noun avons en mains un choix' con Midi* ruble de terrains, avantageusement 

situés pour mauiifaetiires et indiiNtriCN de tou ten sortes.

Nous nous empresserons de donner sur demande toute information désirée. ___

- P-Sw de 8 cents le pied en montant

CHARRUAU k DAOUST, Courtiers d’immeubles

6-7-8-9-10, Édifice “ La Presse ”, Montréal
Téléphone privé : Main 4111 K. Comptabilité : Main 5487

M'CQMBER & CUMMINGS
Le commerce et le public en général voudront bien 
se rappeler que nous avons transporté notre place 
d’affaires du No 518, rue Saint-Paul au No 373 de la 
même rue au coin de la rue Saint-Sulpice.

Dans cet immense édifice notre assortiment sera plus 
complet et nous serons plus en mesure de satisfaire 
la clientèle.

McCOMBER * CUMMINGS
MANUFACTURIERS ET IMPORTATEURS DE FOURRURES 

373, Rue Saint-Paul, coin Saint-8ulpice
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] WHEN GOING TO EUROPE j
Ê TAKE THE %

il rni 11111111111111111111111111111111111111 il 11111 il 111111111111111111 ii 1111111 î7

“ EMPRESSES ”
mi............ un iiiiiiiiiiiiiiiniiiiiiiiiiiiiii mif iiiiiiiiimiiiiiiiiiMiiiii»

1 “ Empress of Britain ” |
= ------ AND-------  §

| “ Empress of Ireland ” |
E or one of the other E

| C. P. R. Steamships I
| Roods. 3, 4 aid 5, SOARS OF TRASS |
5 B

| G. McL. BROWN, General Passager Agent 1

LIONS DOMINION

Malle Royale

VOTACSS HEBDOMADAIRES
<

XSüP*»

MONTREAL ET QUEBEC A LIVERPOOL
EN HIVER

NAVIRES RAPIDES POUR PASSAGERS
Rapidité et comfort

Accommodation supérieur** pour passagers de première, seconde et 
troisième classe.

Accommodation aux voyageurs sur les |>onts supérieurs.
Bonne ventilation, grandes chambres et promenades spacieuses. 
Première classe depuis H5.1.00 h ftTft.OO suivant la saison et lè navire.

skrvh 1: a nti \ nodi;ki:m
Une classe *le cabin** appelée (seconde classe). Voi**i la ligne A prendre 

lorsque l’on veut faire un voyage confortable et A bon marché.
Le meilleur du navire A LiVkrpool, $4*2.50 et $45.0n ; *\ Londres, 

$I5.0G et $47.50 ; i\ PARIS, $5*2.75 et $55.25.
Pour tout**** informations s'adresser aux agents loeaus «ai à la

DOMINION UNE
1111111111111111111111111111111111111111 m 11111111111111111111 II 1111M111111 17, RUE SAINT-SACREMENT, MONTREAL

NOUVEL

HOTEL VICTORIA
QUEBEC, Que.

Cet Hétcl déjà si avantngeiisemeilt ***>linu du PUBLIC 
VOYAOI tJR est maintenant ouvert.

Les nouveaux propriétaires, MM. KD. 8. BOIS, 
nneien voyageur de commerce et,J. H. LKSSARI», 
«1** Tlietf.»r*l Mines désirent que I** HTVKL It< 1TKL 
VICTORIA voit I** rendes.vous favori des VOYA­
GEURS I)K COMMKRT’K.

ltelles et spaeieusesSALLKSd'échantillons,81 !RVICK 
irréprochable »•! prompt, PRIX hum lé rés, voilà**'que 
les VOYAGKUR8 trouveront au NOUVKL HOT KL 
VICTORIA.

BOIS & LESSARD
l*KOI*lllKTAIHU8

COTE DU PALAIS, QUEBEC

Té) Bell Main 3997 — Marchands 686

Faites usage de la célèbre

garanti d’âge 
de pureté et de force

LE BREUVAGE LE PLUS SAIN 
ET LE PLUS DELICIEUX

VENDU PARTOUT

INTERCOLONIAL
RAILWAY

GARE BONAVENTURE UNION

SERVICE I>KS TRAINS
7.25 KXPRKSS - Pour Saint-Hyacinthe,
a.m. Pmmmondvillc, ls vis, (Québec.

Départ à 7.26 a. ni. tous lea j<»urs.exeeptéle dimanche.
KXPRKSS MARITIMK. — Pour Saint- 
Hyacinthc, Dnimmondville, l/*vis, Qué- 
be*'. Rivière «lu Loup, Moncton, Saint- 
Jean, Halifax et les Sy*ln**ys.

Départ à 12.00 (MIDI) tou* lea Jours l**s sauie*lis 
exceptés. Wagons-lits à Halifax.
o «q Train local qnoti*lien, excepté !«•» diman­

ches |H>ur Saint-Hyacinthe, Nietdet et 
P. !**• stations intermédiaires.

SAMEDIS SEULEMENT

12.00
MIDI

JOSEPH FORTIER Fabrioaiit-
Papetier

PAPETERIE MERCANTILE
Livr**s <l«* Comptabilité, formules, en fonds et su? 

commande. Fournitnr<* |m>11 r ehaneelletie.
ATKI IKK II K TYIMHJKAPHIK

kLuu'ri; kt kki.ii kk 

GAUfRAGE, RELIEF ET CAMEE 
Encoignure Notre Tame et St-Pierre

MONTREAL
Tél. Bell Main 444 Tél Bell llain 445.

litrDjot : 16. ne IMB-MIM
MONTRÉAL

Joseph Cil A FUT, Gérant

ENTREPOT à JOLIBTTB, Qué.
«KO.. CONTANT, .Gérant

KXPRKSS. — Pour Saint-Hyaeinthe, 
Mlfll Driimmondvillé, Québec, Rivière de
IflIUI Loup *•! Saiute-Plavie (Wagons-lis à

Sainte-Flavie.
Tous l«*s trains de l'Intereolonial ont leur arrivée et 

leur départ à la gare BON AV KN TU RK.

Bureaux des Bilh tg île lu ville : St. Lawrence Hall, 
141. rue Saint-Jacques où à la gare Houaventure. 
Téléphone Main 616.

J. J. MeCONNIFF,
Agent des passagers et «le» billet» de la ville.

H A. PRICE,
Asst.Agt. Gin. des Passagers.
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Ce système de centralisation n’est (pie l’imitation du 
bureau du “ General Registrar ” établi à Londres par 
une loi datant de 1836. Cet officier est tenu de dresser 
tous les trois mois un index de tous les actes de l’état 
civil de la Grande-Bretagne et d’en faire sept copies 
qui doivent être déposées dans autant de cités ou villes, 
afin de parer à l'éventualité de la destruction de l’ori­
ginal. Mais on n’est pas encore arrivé en Angleterre à 
fixer en marge de l’acte de naissance de chaque indi­
vidu les modifications ultérieures de son état civil, telles 
que mariages et décès.

En France, par une loi adoptée le 17 août 181)7, le 
lieu et la date du mariage sont mentionnés dans les 6 
jours de sa célébration, en marge de l’acte de naissance 
de chacun des conjoints dans les deux registres.

Eu Hongrie, par une loi du R décembre 18P4, le décès 
de tout individu doit être enregistré en marge de son 
acte de naissance.

“ Toute législation doit être appropriée aux mo urs 
“ de la société qu’elle régit.

“ Notre société moderne se caractérise par la rapidité 
“ des communications, par le déplacement incessant des 
“ individus, par un mouvement marqué de la population 
“ vers les grands centres où les affaires surgissent, où les 
“ mariages se nouent à la rencontre de personnes qui le 
“ plus souvent ne se connaissent pas l’une et l’autre.

“ Autrefois l’on vivait où l’on était né. Dans chaque 
“ milieu on se connaissait de longue date et tout fait 
“ modifiant la condition d’un tel état était vite ébruité 
“ par la rumeur publique. C’est pourquoi les législations 
“ anciennes sont indifférentes au x questions de publicité, 
“ et s’occupent si peu d’éclairer, à l’intention dis tiers, la 
“ situation sociale des citoyens.

“ Aujourd’hui, en présence de nos remuantes agglomé- 
“ rations d’individualités étrangères les unes aux autres 
44 et qui ont souvent intérêt à se dissimuler mutuellement 
“ leur véritable condition, il faut, si l’on ne veut pas 
“ ébranler la confiance et ralentir les transactions, pren- 
“ dre des mesures générales pour que la situation sociale 
44 de chacun puisse être connue de tous ” (1).

Les actes de 1 état civil d’un même individu sont 
devenus dispersés dans notre société moderne en raison 
de la mobilité des domiciles facilitée par le progrès 
merveilleux de nos moyens de communication. La nais­
sance d’un individu est constatée à Chicoutimi, son 
mariage à Trois-Rivières et son décès à Montréal ou, 
quelquefois hors de la province. 11 faut établir un lien 
de référence entre ces diverses pages qui forment les 
éléments d’un même livre.

(2) Revue crititpie de législation et de juiimprudence de 18S7, 
pages 582 à fil 1.

Il importe que l’acte de mariage et celui du décès 
indiquent, autant que faire se peut, le lieu de l’acte de 
naissance. Il est désirable que l’acte de naissance de 
chacun, au moins dans le double du régistre déposé 
chez le protonota’re, devienne un compte ouvert pour 
recevoir les entrées des modifications ultérieures de l’état 
civil de chacun. Q te, par charité pour les person­
nes, ce protonotaire mette dans un registre spécial l’in­
dication des jugements (pii ne sont prononcés que pour 
certaines personnes, par exemple, en séparation de 
corps, et dont Reflet n’est, d’ailleurs, souvent (pie tem­
poraire.

Pour les actes de l’état civil, il n’y a quo le législa 
leur qui puisse, selon l’ingénieuse allusion employée par 
feu l’abbé (/. P. Tanguay, le savant compilateur de nos 
généalogies canadiennes, apporter par sa voix prophé­
tique lame et la vie à ces ossements arides.

L’auteur récent d’un ouvrage publié avec la permis­
sion d’une grande université de France décrivait de la 
manière suivante le besoin de centralisation de rensei­
gnements sur les personnes.

“ Le progrès économique a produit dans notre société 
“ de profondes transformations. Les inventions de la 

science ont donné un élan vigoureux à l’industrie, le 
“ développement des moyens de communication a éteii 
“ du les relations commerciales, en même temps que 
“ rapprochant les parties de l’univers, il sollicite les 
44 hommes à quitter le foyer où ils sont nés.

44 La grande concentration de la population en eer- 
“ tains points du sol et l’extrême mobilité des in lividus 
44 comptent parmi les résultats les plus frappants de ce 

“progrès. Dans notre société moderne, l’individu se 
44 perd dans la masse agglomérée où ii s’introduit faci- 
44 lenient en inconnu et peut vivre inconnu. Aussi eon- 
“ naître une personne ou obtenir sur elle des renseigne* 
44 ments certains, présente une grau le difiiculté.

44 Ces agglomérations ne sont pas inertes. L'activité 
44 qui y règne a sur la nation entière une telle réper- 
44 cilssion, qu’on est tenté de mesurer la valeur d’un 
44 peuple, aux affaires qu’il fait. Le développement de 
44 la production a fait naître . un élément économique 
44 d’une importance considérable le crédit sans lequel ne 
44 peut vivre aucune entreprise. Or, dans les transac- 
“ lions multiples, les mauvaises chances sont en quelque 
44 sorte escomptées d’avance ; cependant, il faut pour 
44 contracter être au courant de divers ordres de faits. 
44 II faut connaître la capacité des personnes, la nature 
44 des droits réels dont elles sont investies sur les choses, 
44 l’état général des patrimoines. Il faut qu’à des degrés 
44 divers et dans des conditions particulières, à chacun 
44 d’eux, ces éléments soient en quelque sorte rendus 
44 publics. '
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“ Alors qu’autrefois on ne sentait sur aucun point le 
“ Besoin de publicité, maintenant nous le sentons dans 
“ le domaine juridique tout entier.

“ Mais il est devenu très malaisé de se renseigner ; 
“ car, par une combinaison fatale des choses, en même 
“ temps que le besoin de connaissance devenait plus 
“ grand, la satisfaction de ce l>esoin est devenue plus 
“ difficile.

“ On ne connaît plus par soi-même, par des relations 
“ antérieures, par le commerce de chaque jour, les per- 
“ sonnes avec lesquelles on contracte, pas plus que I on 
' connaît la situation au point de vue des droits qui 
“ l’affectent, de tel bien mobilier ou immobilier que l’on 
“ veut acquérir, ou sur lequel on veut appuyer sa con- 
‘ fiance. D nous faut, pour connaître les personnes **t 
“ les choses, des moyens créés directement dans ce but ; 
“ il faut des régistres, où chaque individu, chaque terre,
‘ ait son histoire écrite ; nous n’avons plus des gens et 
“ des choses qu’une connaissance en quelque sorte 
“ livresque.

“ C’est pour suppléer à l’absence de connaissance 
“ naturelle des individus et des biens que le législateur 
* a créé la publicité, et a donné une sanction à l’aecom- 
“ plissement de ses formalités

M. l’abbé Tanguay écrivait : “ Les régistres de l’état 
“ civil au Canada, sont de précieux documents que 
“ nous devons aux soins intelligents des premiers Apo- 
‘ très qui se dévouèrent au service de cette nouvelle 
“ contrée, et qui, la plupart arrosèrent de leur sang le 
“ théâtre même de leur héroïque charité.

“ Aucune loi civile n’imposait, à l’époque de la fonda- 
“ tion du Canada, l’obligation de tenir les actes de nais- 
“ sauce, mariages et décès ; car l’ordonnance (pii règne 
“ en France, la manière de tenir les régistres ne remonte 
“ qu’à l’année 1067, et elle ne fut publiée en Canada 
“ qu’en 1668.

“ Les premiers missionnaires n’en furent pas moins 
“ fidèles à enregistrer le mouvement de la population 
“ de la colonie naissante et c’est aux précieuses et uni- 
“ ques sources des régistres qu’il faut recourir, pour 
“ connaître le berceau de notre Patrie.

“ Ainsi le Canada est très probablement aujourd’hui 
le seul pays où il est possible de retracer les origines 

“ des familles depuis sa découverte, et de redire aux 
“ colons actuels quels furent ses premiers colons, de 
“ retracer les enfants de ceux-ci et de suivre les descen- 
“ dants jusqu’à nous mêmes, car le berceau de notre 
“ colonie ne remonte pas encore à trois siècles, et l’ab­

sence de toute perturbation grave nous a permis de 
“ suivre facilement les lignées jusqu'à leur origine pre- 
“ mière.

“ Dès lors, pourrait-on dire, aucune recherche ne 
“ semble plus facile que celle qui a pour but l’origine 
“ des familles canadiennes...

“ Il n’y a qu’à consulter les Régistres...
“ Mais ici vont surgir les obstacles. Il faudra d’abord 

“ recourir à un nombre de régistres considérable pour 
“ suivre la généalogie d’une seule famille, et si les actes 
“ (pii en forment les différents chaînons ont été enre- 
“ gistrés dans des localités distinctes, comme il arrive par 
“ la migration fréquente des familles, il faudra de plus 
“ recourir aux régistres de toutes ces localités, qui, la 
“ plupart sont tout à fait inconnues

Nos régistres de l’état civil ont toujours été t' nus 
d'une manière conforme aux lois du pays. Ces lois 
étaient en 18(i6 la plus parfaite expression d'une con­
vention très sage entre les autorités religieuses et 
civiles.

Il est absolument évident que notre système de tenue 
de régistres civils est de tous le plus parfait. Nous 
citerons d’un coté l’autorité du Pontife Pie VII, lors 
qu’il réclama par le Cardinal Caprara contre l'enlève­
ment des régistres d’état civil au clergé français par le 
cinquante cinquième des articles organiques ajouté au 
Concordat de 1802. (Voir S. Pagnuelo. Liberté religieuse 
au Canada dans la note au bas de la page 208). “ Sa 
“ Sainteté, disait le Légat, voit avec peine que les regis- 
“ très de l’état civil, soient enlevés aux ecclésiastiques et 
“ n’aient plus pour ainsi dire d’autre objet que de rendre 
“ les hommes étrangers à la religion, dans les trois ins- 
“ tant» les plus importants de la vie : la naissance, le 
“ mariage et la mort. Elle espère que le gouvernement 
“ rendra aux registres tenus par les Ecclésiastiques la 
“ consistance légale, dont ils jouissaient précédemment : 
“ le bien de l’état l’exige presque aussi impérieusement 
“ que celui de l’Église ”. (Réflexions d’un Catholique, etc., 
page 12).

l)’un autre côté voici ce que disait le Tribun Siméon 
au Conseil d’Etat français lors de la discussion du Code 
Napoléon.

“ La révolution trouva les registres de l’état civil 
“ dans les mains des curés. Il était assez naturel que les 
“ mêmes hommes dont on allait demander les bénédic- 
‘ tions et les prières aux époques de la naissance, du ma- 
“ riage et du décès, en constatassent les dates, en rédi- 
“ geassent les procès-verbaux. La société ajouta sacon- 
“ fiance à celle que déjà leur avait .accordée la piété chré- 

tienne. Seulement on les assujettit à remettre le double 
“ des registres aux greffes des tribunaux, protecteurs et 
‘ juges de l’état civil, dont les prêtres ne pouvaient être 

“ que les premiers dépositaires.
“ Il faut avouer que les régistres étaient bien et fidè- 

“ lemenfc tenus par des hommes dont le ministère exigeait
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“ de l'instruction et une probité scrupuleuse ; leur con- 
“ duite, surveillée par les lois, comme celle de tous les 
“ autres citoyens, était garantie par la sanction plus spé- 
“ ciale de la religion qu’ils enseignent. Ils n’ont pas tou- 
“ jours été heureusement remplacés dans cette fonction 
“ importante; on a fréquemment remarqué dansplusieurs 
“ communes des inexactitudes, des omissions, quelquefois 
“ même des infidélités, parce que dans les unes c«* n’était 
“ plus rhomme le plus capable, et dans d’autres le plus 
“ moral qui était chargé des régistres

Dans un rapport présenté à Napoléon en 1800, le 
ministre de la justice, après avoir constaté l’incapacité 
et la négligence d’un grand nombre de nouveaux offi­
ciers de l’Etat civil, s’exprimait ainsi :

“ Qui, des curés ou des maires, sont plus propres à 
“ tenir les registres de l’état civil d’une manière conforme 
“ aux vues que la loi a eues en les établissant ? Il me 
“ semble qu’on ne peut guère balancer à se décider en 
“ faveur des premiers. Us ont pour eux d’alxnd lavait- 
“ tage de l’invention et la nécessité de tenir des régistres 
“ exacts pour des considérations religieuses

Nos lois actuelles sont en grande partie fondées sur 
l’ordonnance de Louis XlYr de 1007, et sur le statut de 
1785, lequel a peut-être servi de base au statut impé­
rial de 1812, “ The Parish registers Act

Lorsqu’il s’est agi en France de songer à procéder à 
réaliser les réformes nécessitées par la mobilité contem­
poraine des domiciles, on s’est demandé avec anxiété, si 
si h* personnel des fonctionnaires était à la hauteur de 
la tâche.

En certains pays, l’officier de l’état civil assiste au 
mariage comme eu Angleterre et en Espagne, ou ce sont 
les époux (jui sont tenus de donner cet avis comme aux 
Etats-Unis, tantôt ce sont les curés eux mêmes comme 
dans Ontario (voir 8. H. Ontario 1897, Chap. 44, sec­
tion 22) tantôt enfin ce sont les ministres du culte, qui 
sont reconnus comme représentants de l’autorité civile 
et l’enregistrent en même temps dans les régistres delà 
société civile et pour les tins religieuses.

C’est le système de l’empire d’Autriche et c’est celui 
de notre province par suite d’une entente entre le pou­
voir civil et l’épiscopat de notre province.

Les registres tenus par les Curés, le seraient indépen­
damment de toute loi civile les y obligeant. Ces régis­
tres, dans la pensée du Concile de Trente, doivent tou­
jours rester dans les archives de la paroisse, mais l’Évê­
que a le pouvoir d’en exiger un double complet pour la 
chancellerie de son palais.

Dans notre province, nos évêques ont eu cette con­
fiance dans les autorités civiles de reconnaître les palais 
de justice comme présentant des garanties de sûreté 
analogues à celles de leurs chancelleries.

L importance d’adapter notre superlie institution des 
régistres pour l’état civil au mouvement moderne de la 
population, est une question déjà vieille chez les auto­
rités religieuses et les autorités civiles de l’ancien con­
tinent, frappées par les déplacements incessants des indi­
vidus et des familles que suscitent les besoins de la civi­
lisation actuelle.

En 1855, le Cardinal Rauscher, archevêque de Vien­
ne, traçait toute une série tie dispositions inédites pour' 
remettre cette organisation tic régistres dans un étato r->
encore plus efficace, et rendre leur contenu aussi acces­
sible aux tiers en général qu’aux personnes concernées. 
Ce fut, notamment, au moyen d'annotations de référen­
ces mutuelles qu’il mit en un faisceau la carrière d’une 
personne concernée, nonobstant toutes ses périgri nation s 
d’un lout â l’autre de l’empire d’Autriche. Nous faisons 
spécialement allusion à cette o uvre, entre plusieurs 
autres documents ecclésiastiques, parce que l’empire 
d’Autriche est, croyons-nous, le pays «lu monde le plus 
semblable au nôtre par ses lois sur les régistres «l’état 
civil.

On n’y a pas, comme malheureusement ailleurs, com­
mis l’attentat d’eflacer le côté religieux de l’uniou con­
jugale si nettement inis en lumière «lans la lettre Ency­
clique de Léon XIII, le 10 février 1880 sur le mariage 
chrétien : et ce sont les ministres «lu culte qui y ont été 
reconnus par l’état comme les meilleurs officers suscep­
tibles de mettre à exécution les fins d une institution 
dont ils ont été les fondateurs. 11 n’y a pas là seulement 
uue économie pour l'administration séculière ; il y a là 
la reconnaissance «le la compétence ecclésiastique sur 
le lien matrimonial.

(Y’oir la Revue legale, publiée à Montréal en décem­
bre 1904, page 492).

Nécessité (Faites «le légitimation

Il faut créer des actes de déclarations volontaires 
de filiation par les époux dont le mariage com­
porte des effets de légitimation (R. J. Q. Vol 24 
page 24).

Il faut que la loi permette d’inscrire dans les 
registres de l’état civil des actes de reconnaissance 
d’enfants naturels, surtout lorsqu’ils sont légitimés.

Cette inscription est tellement nécessaire, qu’elle 
est meme déjà entrée dans les mœurs de la pratique. 
Quelques officiers de l’état civil en effet, cédant 
aux sollicitations des éponx consentent à inclure 
ces reconnaissances dans les registres actuels.
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D’autres, respectueux de la légalité môme dans les 
lacunes de l’absence de dispositions spéciales (non 
prévues à une époque où tous les enfants présen­
tés au baptême, étaient légitimes), prennent le soin, 
en attendant une législation plus complète, de 
faire des actes de reconnaissance d’enfants ainsi 
légitimés sur de simples feuilles volantes et les 
portent au palais de leur évéque pour ou garautir 
la conservation dans l’intérôt des familles.

Le temps est arrivé do répondre a des éventua­
lités devenues moins rares ; tout dernièrement des 
héritiers d’une personne ont été réduits à suppor­
ter toute uni; série de procès par suite de l'omission 
de l’organisation législative qui aurait eu pour 
avantage de diminuer tous les doutes sur l’origine 
d’un enfant parfaitement légitimé par le mariage 
subséquent de leur parent.

Ces enfants ont besoin d’avoir un acte de recon­
naissance de leur filiation par des parents d’ailleurs 
souvent très anxieux de leur donner ce témoignage 
dans les registres de l’état civil. Cet acte de recon­
naissance n’est pas essentiel aux enfants pour l’exis­
tence de leur droit aux aliments et à la succession 
de leurs parents, mais il est absolument nécessaire 
pour faciliter énormément la preuve de leur filia­
tion.

Les tiers acheteurs de biens de successions, ont 
intérêt à connaître la liste des héritiers d’une per­
sonne. l)o plus, il y a une autre raison. Le malheur 
à prévenir est rarement arrivé nous aimons à le 
croire, mais il convient de le conjurer. Les 
enfants naturels étant souvent élevés hors de la 
maison de leurs parents, il y a à craindre la possi­
bilité d’un mariage conclu, sans le savoir, avec 
leur ascendant ou avec leur frère ou sœur, situation 
manifestement contraire au droit naturel (à).

Quand les enfants illégitimes pourront être 
reconnus par leurs parents dans un acte subsé­
quent, il n’y aura plus qu’à ordonner la mention 
obligatoire du lieu et de la date de cette reconnais­
sance de paternité en marge do l’acte de naissance 
de l’enfant reconnu.

(a) (Voir Go*porri, Traité du Mariage, Vol. Il, page 287, et 
No 075 page 408).
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Dès lors, l’enfant pourrait, ainsi que les tiers 
intéressés sur la vue de l’acte de naissance de cet 
enfant, découvrir le nom de ses parents et préve­
nir en temps opportun la célébration d’un mariage 
dont aucun pouvoir sur terre ni le consentement 
des époux ne pourrait reconnaître la validité.

Nous prenons la liberté de citer sous forme d’es­
sai de projet d’amendements concernant l’enregis­
trement de la filiation des enfants légitimés par 
le mariage subséquent de leurs parents, quelques 
ligues de textes de législations étrangères, emprun­
tées à la Suisse et au Portugal.

“ Considérant que la filiation des enfants légiti- 
“ mes par le mariage subséquent de leurs parents 
“ devrait être enregistrée dans les registres de l’état 
“ civil, pour toutes les raisons qui imposent l’ins- 
“ cription de la filiation des enfants légitimes pour 

• “ la protection des intérêts moraux et pécuniaires 
“ do ces enfants, des familles et de la société toute 
“ entière, et considérant qu’il n’est encore permis 
“ par la loi concernant les régistres d’Etat civil d’y 
“ inscrire la filiation des enfants légitimés (1) ; et 
“ ce, au détriment do la preuve et de la connais- 
“ sance par les tiers, des droits alimentaires et sue- 
“ cessoraux, non seulement de ces enfants, mais 
“ aussi de leur famille (2), et qu’il y a lieu de plus 
“ de prévenir le péril de mariage incestueux (8), et 
“ que d’ailleurs cette inscription des légitimations 
“ est passée déjà dans la pratique.

Article 1. — L’article 50 du Code Civil est 
amendé en y ajoutant ce qui suit : Les époux doi­
vent déclarer, à l’officier de l’Etat civil, du lieu du 
domicile au moment du mariage ou au plus tard 
dans le délai de trente jours les eu faute qu’ils 
auraient eus auparavant, qui sont légitimés par le 
mariage subséquent. La légitimation se produit de
plein droit, sans aucun autre fait que la célébra-

«

tion du mariage ; elle ne dépend d’aucune inscrip­
tion. Toutefois, si pour un motif quelconque, cette

(1) Lang’lier, Cours de Droit Civil, Vol. I. page 102.
(2) R J. Q., Vol. 24, page 24
(3) Voir Uasparri, Traite du Mariage, Vol. 2, note en bas de la 

page 28D, et aussi page 370, No 1214.
i
I

_____ i
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déclaration n’a pas été inscrite, il ne peut résulter 
de cette omission, aucun préjudice pour les droits 
des enfants, nés avant le mariage et de leurs des­
cendants

Dans aucun cas, ces actes de reconnaissance ne 
pourront être inclus dans l’acte de célébration de 
mariage de leur père et mère, (’es actes énoncent 
les noms de l’enfant, suivaut la désignation faite 
dans l’acte de naissance ou de baptême, s’il y en a 
eu, son Age et le lieu de tel acte antérieur ; ces 
actes énoncent de plus les prénoms, noms et pré­
no ", profession, domicile et autant que faire se 
peut, le lieu de naissance du père et de la mère. 
Ces actes pourront être reçus même après leur décès 
lorsqu’ils ont eux-mêmes laissé des descendants 
légitimes (4).

La filiation des enfants légitimés par le mariage 
subséquent des père et mère, et la reconnaissance 
des enfants illégitimes faite par acte authentique 
seront notées en marge des actes de naissance res­
pectifs.

Toutes les sentences rendues en matière de filia­
tion seront transcrites de la même manière.—L’obli­
gation de requérir l’inscription incombe, sous peine 
d’une amende de cinquante dollars, au cas de légi­
timation par mariage au mari ; — En càsde recon­
naissance par acte authentique, à l’auteur de la 
reconnaissance ;

Au cas de reconnaissance par testament à l’en­
fant reconnu s’il est majeur, ou au tuteur s’il est 
mineur ; dans les actions relatives à la filiation, au 
demandeur ou à son tuteur.

Article 2. — Toutes les inscriptions déjà faites 
avant ce jour concernant la filiation des enfants 
légitimés par le mariage subséquent de leurs père 
et mère, sont déclarées par les présentes, avoir le 
même effet que si elles avaient été faites après l’en­
trée en vigueur de la présente loi.

Des actes de sépulture

L’acte de sépulture est de plus haute importance

pour la validité des mariages en ce qu’il sert à éta­
blir le fait et la date de la dissolution d’un mariage 
antérieur et par suite détermine le jour où son 
conjoint devenu veuf est libre de contracter un 
autre mariage (5).

2o L’acte de sépulture sert aussi à déterminer le 
jour de l’ouverture de la succession du défunt (II), 
et en même temps, le jour où il cesse d a quérir 
les droits La loi actuelle requiert les mentions 
suivantes :

Le jour où a lieu lif sépulture, celui du décès, 
s’il est connu, des noms, qualité ou occupation du 
défunt et il est signé par celui qui a fait la sépul­
ture et par deux des plus proches parents ou amis 
qui y ont assisté, s’ils peuvent signer ; au cas con­
traire, il en est fait déclaration

Si un index provincial de tous les actes de nais­
sances, de mariages et de décès contenus dans les 
régistres remis au protonotaire de tout district, la 
publicité du décès ne serait guère sujette à repro­
che. Il serait cependant désirable d’imiter la loi 
hongroise du U décembre I8î>4, et de faire mention­
ner le décès en marge de l’acte de naissance (7). 
Evidemment, l’on ne pourrait jamais, de l’absence 
d’une semblable mention, conclure que la personne 
est encore vivante ; l’officier de l’état civil qui a 
dressé l’acte de décès peut, ou effet, ignorer le lieu 
de naissance de la personne décelée, et se trouver 
dans l’impossibilité d’en faire mention Cependant, 
une pareille organisation aiderait singulièrement le 
public dans ses recherches. Actuellement notre 
publicité ne paraît guère organisée pour donner 
des renseignements sur le décès qu'à ceux qui n.n- 
naissent déjà le fait et le lieu du fait. Les men as 
requises par notre Code sont devenues insuffisantes 
La loi devrait exiger toujours l’indication de l’âge 
et le lieu de la naissance du défunt, comme nous 
l’avons déjà souhaité pour la désignation des con­
joints dans l’acte de la célébration du mariage.

(4) R. J. Q., Vol. 24, C. S., paye 24, voir article 237 à 242 du 
Code Civil.

(5) Voir QaHporri, Traité du Mariage. Vol. 2, pige 47Ü.
(G) Art. Ô01 et GOs du Code Civil.
(7) Voir, Annales de législation étrangères de IMM, |age .*>>7.
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La loi devrait de plus exiger toujours la désigna* 
tion de la filiation du défunt, non seulement dans 
l’hypothèse unique où notre code le requiert, savoir 
celle où le défunt était célibataire mais encore 
lorsque le défunt était marié et qu’on l’identifie 
d’ailleurs par le nom de son époux pré-décédé ou 
survivant.

Quant aux sépultures, on est quelquefois sous la 
fausse impression que le Conseil d’Hygiène provin­
cial peut aider le public à connaître les noms des 
défunts de toute la provide. Non, les autorités 
religieuses, civiles et médicales ont sagement veillé 
à ne pas laisser entrer la cause des décès dans les 
actes de sépultures ni à livrer les certificats des 
médecins à la curiosité des indiscrets.

Il y a là des raisons de charité pour la réputa­
tion des familles et la mémoire de personnes par­
ticulières : par exemple de filles-mères.

Le Conseil d’Hygiène provincial n’est pas un 
bureau de détectives pour aider les Cies d’assuran­
ces de vie, dans la vérification des droits des assu­
rés.

D’autres pays, d’ailleurs éclairés, ont commis 
cette erreur de ne pas isoler des actes de décès des­
tinés à la connaissance de la société entière la cons­
tatation des causes de dècès, dans un simple 
objet de compilation de statistiques, pour aider à 
prévenir l’éventualité d’épidémies.

Traités internationaux d’échange d’actes

DE L’ÉTAT CIVIL

Beaucoup de personnes se marient ou décèdent 
ailleurs que dans le pays de leur origine ou de 
leur domicile. Pour former le dossier complet de 
leur état civile, il faut des conventions diplomati­
ques comme la France en a depuis longtemps avec 
plusieurs puissances.

Quels sont les pouvoirs avec lesquels nous 
aurions le plus d’intérêt à obtenir cette réciprocité 
de services ? Pour nous en rendre compte, exami­
nons dans l’Annuaire statistique du Canada pour 
1908 (plus détaillé sous ce rapport que le dernier) 
l’origine des personnes nées en dehors du Canada :

Angleterre............................................ 201 285
Ecosse................................................... 83,631
Irlande.......... ................................... 101,629
Terre-Neuve......................................... 12,432
Autres possessions biitanniques...... 6,906

Total pour les possessions britan­
niques............................................... 405,883

France................................................... 7,944
Allemagne............................................ 27 300
Italie, Espagne et Portugal.............  7 124
Russie et Pologne............................. 31.231
Scandinavie.......................................... 12,331
États-Unis............................................ 127,899
Chine..................................................... 17,043
Antre paya........................................... 47,577

Total pour l’étranger......................... 278,449

Nés en mer................................ »........ 339
Origine inconnue......... .................... 14,829

Grand total pour les personnes nées
en dehors du Canada.................... 699,500

Nées au Canada................................. 4,671.815

Pour la province de Québec la population se 
décompose ainsi :

Nés dans Qnébec................................. 1,535 007
“ dans les autres provinces.......... 25,183
“ dans les autres possessions bri­

tanniques ................................ 45 248
“ en pays étrangers....................... 43,460

RELEVÉ RE LA VALEUR RE* IMPORTATION*! POUR LA 

C’ONftOXRATION ET REN EXPORTATIONS! 

FRANfAIftKN
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A rtielc» 4 mois
1907 1

4 mois
1006

Augmenta­
tion en 1907

IHmlnution 
en 1907

Importai ions 
objets d’alimentation.. 
Matières néi-i-ssairesà l’in-

(U
S hh,717,non

314,721,200 i 
92,321,2110

(1)
f 63,.W1,200

387,672, H00 
Hl,429,900

(U
917,126,400
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objets fabriqués.................

Total .... 
Exportations 

Objets d'alimentation... 
Matières néwssain-s A l’in- 

(lust rie

10,891,400

*527,700,000

9 A3, KM, 200

130,519,000 
237, A2A, MW 
35,520,000

*4*2,693,800

9 49,621,400

120,455,200
2IH,7H8,200
33,993,800

945,066,200

S 3,544,800

10,063,800 
18,737,000 

526,200
< Muets fabriqués.................
folia postaux ..................

Total......... *155,731,000 9422,858,000 932,872,400
Augmentation globule d<-s exportation» ........................... *32,872,400
Augmentation globule de» importations et exportation». 177,938,600

(I) Le» ehiflVes cPtweou» ont lieu d’etre diminués de 3% eu raison de l’écart 
moyen de ehange en faveur de ia monnaie canadienne.


